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PARTENAIRE SEAPB Sauvegarde de l'Enfance à l'Adulte du Pays Basque 
SAEI Service d'Accompagnement Educatif Intensif 
Service de Placement Educatif à Domicile 

COORDONNEES 
Adresse 
Mail / Tél. 
Site web 

2 place André Emlinger - n°8 - 64100 BAYONNE 
64102 BAYONNE 
05 59 50 38 80 / 06 62 67 53 41 
http://www.seapb.asso.fr/ 
 

NUMEROS INSCRIPTION 
 

N° SIREN :  
N° SIRET : 775 637 614 0019 6 
N° FINESS ou N° AM :  

SI GESTIONNAIRE 
 

Sauvegarde de l’Enfance à l’Adulte du Pays Basque, Le 
Busquet 5, 68 avenue de Bayonne, 64600  ANGLET / 
05.59.52.11.91 
 
 

FONCTIONS 
Fait quoi ? 
 
 

Habilitation délivrée par : le Département des Pyrénées-
Atlantiques 
 
Le SAEI est habilité pour accompagner 30 adolescents et 
jeunes majeurs âgés de 13 à 21 ans dans le cadre d’un 
placement à domicile au titre de l’assistance éducative ou du 
CJPM. Le territoire d’intervention du service comprend le 
BAB, Boucau, la côte de B 

CAPACITE D’ACCUEIL 
 

SAEI  accompagne 30 adolescents et jeunes majeurs. 

PUBLIC 
 

Mixte 
12 à  21 ans 

MISSIONS 
Principales  
 
 
Spécifiques 
 
 

Le SAEI propose un suivi éducatif intensif individualisé dirigé 
vers l’adolescent ou le jeune majeur dans le cadre d’une 
prise en charge globale s’articulant autour de différents 
domaines d’interventions : 
- La santé physique et morale ; 
- Le fonctionnement intrafamilial ; 
- La scolarité et/ou l’insertion professionnelle ; 
- L’insertion sociale et/ou les loisirs. 
Cet accompagnement a lieu à partir d’entretiens, d’activités 
(éducatives, sportives, scolaires, et préprofessionnelles), de 
soutien psychologique et/ou de démarches diverses. 
Le service s’attache à la mise en oeuvre d’une référence 
multiple et non pas d’une référence éducative. Ce choix 
d’intervention correspond à la volonté d’offrir la 
disponibilité d’une équipe et d’un lieu qui s’inscrit au-delà 
d’une relation duelle. 
 

 
OÙ ? 

 

DIAGNOSTIC SOCIAL DE TERRITOIRE : IDENTIFICATION DES PARTENAIRES 

 



QUAND ? à quel rythme ? Le SAEI est ouvert du lundi au vendredi de 9h00 à 
19h30. 
Une permanence éducative, en dehors des horaires 
d’ouverture est assurée en semaine, les week-ends et 
jours fériés (du lundi soir au lundi matin suivant). 
Dans le cas d’une évaluation de danger imminent, une 
solution de mise à l’abri est proposée en mettant en 
oeuvre un hébergement de crise de 48h00 en priorité 
sur le Service d’Accueil d’Urgence ou l’une des MECS du 
pôle PEJ de l’association. 
 
Continu et séquentiel 

COMMENT ? 
Permanence ? actions collectives ? 

 

MOYENS ? humains et matériels   

RESSOURCES pour le PST  


